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Compare^ 
// 3; aura bientôt un an commença la grande bataille qui devait durer 

45 jours et s'achever par notre désastre. La a drôle de guerre » était finie. 
C'était le début de l'autre, de la vraie, de cette guerre où l'on dirait que la\ 
France avait décidé de s'offrir aux coups des Allemands après avoir tout orga-
nisé pour sa défaite, tandis qu'ils avaient tout préparé pour leur triomphe ! 

La veille du 10 mai, chez nous, comme si nous étions eu vacances, en villé-
giature à la campagne, on s'était endormi bien tranquille sur un radio-reportage 
du Théâtre aux Armées, — car les distractions étaient très bien organisées sur 
le Front ! — ; on s'était endormi tranquille pour reprendre le lendemain ce bon 
repos de la veille continué par le doux repos de la nuit. De la tribune du ParlC-< 
ment, M. Paul Reynaud avait réglé le compte des Allemands sous un irrésistible 
bombardement de mots, explosifs et incendiaires. Il avait célébré les magnifi-
ques résultats de la campagne en Norvège, jurant que « désormais la route du 
« fer était barrée pour l'Allemagne et qu'elle resterait barrée )). 

— Ces pauvres Allemands, se disait-on, ils doivent en faire une tête der-
rière leur ligne Siegfried. Les voilà sans fer à présent. Je vous demande un peu 
ce qu'ils vont pouvoir faire ! Ah ! ce n'est pas cites nous qu'on aurait commis 
une pareille imprévoyance !... 

Car c'est jusqu'à la fin, jusqu'au dernier moment, qu'on a ainsi bourré le 
crâne au bon peuple de France. Aussi ne songeait-on pas à s'étonner qu'il n'y 
eût « rien à signaler sur l'ensemble du front », comme l'assuraient les 
(( communiqués ». 

En effet, presque rien ! A peine, le long de nos frontières, une armée de 
5 ou 6 millions de combattants entraînés, équipés, outillés et munis de tout ce 
que peut imaginer le génie de la guerre pour renverser, briser, détruire, écraser 
et pulvériser tout ce qui s'opposera à leur avance. Rien à signaler, à part la plus 
formidable concentration de forces qu'on ait jamais vue, une énorme méca-
nique d'agression, de rupture et de destruction, dont chaque pièce, jour aprèa 
jour, pendant neuf mois, avait été mise en place de manière à fonctionner au 
commandement ! A part cela, évidemment, il n'y avait rien à signaler aux' 
Français ! 

Coudé, raconte Bossuct, la ■veille de Rocroi, dormit sous l'affût d'un canon. 
Mais il avait tout préparé pour le combat du lendemain et il était debout avant 
l'aube. En IÇ40, nos chefs, tant militaires que civils, c'est l'attaque ennemie qui 
les a réveillés. 

Le soit du 9 mai, « rien à signaler sur l'ensemble du front ». Le lende-
main, à 5 heures du matin, l'ensemble du front flambait, la Hollande1 et la Bel-
gique étaient envahies. Et tout ce qui s'ensuivit ! 

Tristes jours ! Mais qu'il ne faut pas oublier Cela n'est pas dû à la fata-
lité ! C'est la conséquence de fautes et de faiblesses humaines qu'un gouverne-
ment digne de ce rôle et de cette fonction n'aurait pas commises. Il n'y a pas 
seulement deux armées qui se sont affrontées là, mais aussi deux régimes. L'un, 
attentif à sa tâche, puissant et méthodique, l'autre, faible et anarchique. Dans, 
la rencontre, le régime démocratique a volé en éclats. C'est l'armée qui fait1 la] 
guerre, mais c'est la politique qui la prépare. 

Pour juger, sur un raccourci véridique et suggestif, comment la direction 
politique du pays avait préparé cette guerre et cette armée, voici quelques lignes 
que nous empruntons à une publication officieuse qui les reproduit d'après un 
rapport d'état-major établi à la veille même du conflit. 

a Quelle était la situation respective des forces françaises et allemandes 
(( quand l'Angleterre et la France déclarèrent la guerre ? 

« France, 85 divisions, dont 30 armées incomplètement ; Allemagne, 
((. 220 divisions ; — avions, 5.000 français, dont 3.000 de modèle ancien, con-
(( tre 23.000 allemands ; — chars d'assaut, 3.000 français contre 22.000 alle-
(( mands ; — artillerie lourde, proportion de l à. 11 ; munitions, proportion de 
(( 1 à 8. » 

A quoi il faut ajouter que nous avions des divisions retenues sur les Alpes, 
en Afrique et en Syrie, de sorte que toutes les armées concentrées de l'Allema-
gne combattaient contre une partie seulement de l'armée française. Voilà dan$ 
quelles conditions nos gouvernants nous ont lancé dans la guerre. On pourrait 
faire les mêmes comparaisons sur les plans autres que militaires et montrer que 
partout le gouvernement allemand a su faire précéder son action de guerre par 
une soigneuse préparation de tous_ les genres. Sous l'impulsion d'en-haut et 
dans le secret tout travaillait au but désiré. ■ 

Avant d'obtenir la victoire, il en avait réurii les conditions. Chez nous, ce\ 
sont celles du désastre qu'on avait rassemblées. 

Emile LAPORTE. 

11 était de petits enfants... 
La formidable panique de juin 1940 

qui jeta sur les routes et dans les trains 
des millions d'êtres terrorisés devait 
fatalement amener des gens partis en-
semble à se perdre au milieu de cette tra-
gique cohue. 

Dix mois se sont écoulés. Pour aider 
au regroupement de tant de familles dis-
persées, les initiatives n'ont, certes, pas 
m.anqué. Pourtant, l'embrouillamini des 
pistes a été tel, pendant l'exode, qu'à 

heure actuelle, de malheureuses gens 
e cherchent encore. Et la détresse est 
ndicible des parents qui, depuis, lan-
ent en vain à tous les échos les noms et 

signalement de leurs enfants perdus, 
inutiles efforts dans certains cas. Sur !luatr e cents gosses environ qu'il a été 
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e. Comment rendre à l'affection 

d'un papa ou d'une maman ces trente 
pauvres petits ? 

Il est arrivé que des parents, fous de 
joie, se présentaient à l'adresse où l'un 
d'eux avait été recueilli. 
, — °ù est l'enfant ? Son signalement 
a la radio correspond à celui de notre petit chéri. 

Hélas ! L'espoir des parents brusque-
ment s'effondre à la vue Me l'enfant. Ce 
n'est pas lui. Il faudra recommencer de 
nouvelles recherches. Le calvaire n'est 
pas fini. 

Pour le faire cesser au plus tôt, le mi-
nistère de la Famille envisage un re-
censement général des entants perdus. 
Encore faut-il, pour que cette prospec-
tion donne les résultats attendus, que les 
personnes qui ont recueilli ces enfants 
se prêtent à cette enquête. 

Ici et là, on a pu craindre qu'attachées 
à leurs petits hôtes, elles ne cherchent 
égoïstement à les dérober aux recher-
ches. Pourtant, quels que soient les ser-
vices rendus, les liens affectueux qui se 
sont noués, aucun calcul du cœur ne doit 
ici s'opposer au droit sacré des parents. 

Les conversations de l'Amiral Darlan 
à Paris 

ont abouti à un assouplissement 
de la ligne de démarcation 

A la suite des conversations qui ont 
eu lieu à Paris entre l'amiral Darlan et 
les autorités militaires allemandes, l'ac-
cord suivant a été réalisé : 

1° La ligne de démarcation est ou-
verte de façon générale au passage des 
marchandises et des valeurs. 

En ce qui concerne les personnes, 
elles seront autorisées à circuler entre 
les deux zones en cas de maladie grave 
ou de décès de parents proches. 

En outre, libre correspondance entre 
les deux zones par cartes postales non 
illustrées. 

Enfin, des permissions seront accor-
dées aux militaires des armées de terre 
et de l'air dans les conditions déjà en 
vigueur pour les marins. 

2" Les discussions sur la réduction 
des frais d'occupation sont engagées. 

Une première réduction de 20 à 15 
millions de reichsmarks par jour, soit 
de 400 à 300 millions de francs, est en-
visagée. 

Les négociations continuent. 
Après la publication du communiqué 

annonçant un accord entre l'amiral Dar-
lan et les autorités allemandes, on sou-
ligne, dans les cercles autorisés, que, 
bien qu'il ne s'agisse encore dans le 
texte publié que d'indications de début, 
deux résultats positifs sont maintenant 
acquis : assouplissement de la ligne de 
démarcation ; première réduction de 
cent millions par jour des frais d'occu-
pation. 

Cette nouvelle et notamment l'annon-
ce de la reprise de la correspondance à 
provoqué dans tous les milieux un vif 
sentiment de satisfaction. 

LA POLICE D'ÉTAT EST INSTITUÉE 
L'« Officiel » publie une loi portant 

organisation des services de police en 
France. 

Désormais, tout le personnel de la po-
lice des communes de plus de 10.000 ha-
bitants sera étatisé, c'est-à-dire qu'il re-
lèvera directement des préfets et non 
plus, comme le cas se présentait naguère, 
des municipalités. 

Depuis le plus élevé en grade jusqu'à 
l'agent de dernière classe le personnel 
sera placé sous la direction exclusive o ■ 
pouvoir central et de ses représentants. 

Le préfet régional aura la haute direc-
tion des services répartis dans les dépar-
tements placés sous ses ordres. Chaque 
région sera divisée en districts, et chaque 
district sera subdivisé en circonscrip-
tions de police dirigées par un commis-
saire. 

Au Conseil national 
La Commission du Conseil national 

chargée de l'étude de la réorganisation 
administrative de la France a tenu mar-
di, à Vichy, sa première réunion sous la 
présidence de M. Lucien Romier. 

Lecture d'un message du Maréchal 
précisant l'objet de la convocation a été 
donnée par M. Romier qui a ensuite pro-
noncé une allocution de bienvenue. 

Les Etats-Unis et la guerre 
Dans un article publié par le Augusta 

Herald, le sénateur George, président de 
la commission des affaires étrangères du 
Sénat, écrit : « Je me suis engagé à tout 
faire pour empêcher que nos enfants 
soient envoyés en Europe pour s'y bat-
tre. L'utilisation des convois nous en-
traînera probablement dans la guerre cl 
pour cette raison je ne puis approuver 
l'application de cette mesure. » 

Gibraltar transformée en île escarpée 
On sait que tous les préparatifs ont été 

faits pour transformer Gibraltar en une 
île escarpée. Une suite d'explosions sé-
parerait la forteresse du continent par 
un canal de 1.200 mètres de long, mais 
qui n'aurait cependant que trois mètres 
et demi de large en certains endroits, 
avec une profondeur de quatre mètres. 
Cette mesure constituerait surtout un 
obstacle pour les tanks. 

De plus, les Anglais ont creusé de nou-
velles galeries, des. abris et des dépôts 
dans les rochers et de nombreux tunnels 
ont été creusés. Une véritable ville sou-
terraine est née, avec des rues, des ma-
gasins, des hôpitaux, des cantines, des 
abris, des magasins de vivres et d'objets 
de première nécessité. De gigantesques 
réservoirs souterrains contiendront plu-
sieurs millions de litres d'eau. 

Du coton pour l'Espagne 
24.414 balles de coton argentin sont 

attendues à Barcelone. Elles arriveront 
de Buenos-Aires. On estime que dans un 
délai maximum de deux mois l'Espagne 
aura reçu au total 120.000 balles de co-
ton argentin et brésilien. 
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EN PEU DE MOTS... 

— La Compagnie du Cirque Amar a 
donné une représentation devant les pri-
sonniers français du camp de Songes. 
C'est la première fois qu'une manifesta-
tion de ce genre a lieu dans un camp de 
prisonniers français. 

— Les travaux d'électrification du 
chemin de fer Milan-Simplon qui relie 
l'Italie à la Suisse viennent d'être ter-
minés. 

Nos Echos 
L'histoire des compteurs. 

Qui se douterait aujourd'hui que cette 
affaire des compteurs d'eau, dont il a 
été question à la récente séance du 
Conseil municipal, souleva tant d'émo-
tion à CahorSi il y a quelque douze ou 
treize ans ? 

Il s'agissait pourtant d'une chose bien 
simple et telle qu'elle existait déjà dans 
presque toutes les villes de France. Jus-
que là, dans Cahors, la consommation 
d'eau n'était pas réglée ! si bien :— ou 
plutôt si mal — qu'il s'en faisait un vé-
ritable gaspillage. Elle coulait à flots 
dans les quartiers bas et moyens de la 
ville et les habitants des autres quartiers 
de même 'que les locataires des étages 
élevés en étaient privés. Pendant les 
mois d'été c'est avec des tonneaux qu'il 
fallait alimenter les habitants de la place 
Thiers et de La Barre. On voyait les mé-
nagères, avec des seaux, des cruches et 
des récipients de toutes sortes, attendre 
le passage des charrettes porteuses de 
tonneaux et ramener chez elle le précieux 
liquide. 

Pour mettre fin à cette situation humi-
liante et dangereuse, la municipalité — 
dont M. Tassart était le premier adjoint 
— décida de donner par contrat le ser-
vice des eaux à un concessionnaire qui, 
naturellement, établit le régime des 
compteurs. 

La municipalité venait de faire une 
réforme vraiment utile, de rendre un 
grand service à la population, en dotant 
très simplement Cahors d'un régime qui 
fonctionnait très régulièrement et depuis 
longtemps dans toutes les autres villes 
de France. 

Et pourtant cette réforme souleva une 
furieuse opposition : cortèges de protes-
tations dans les rues, réunions tumul-
tueuses au Palais des Fêtes, affiches, 
campagne de presse, etc. Comme, à cette 

époque, la politique de partis se mêlait 
à tout et empoisonnait tout, des politi-
ciens locaux trouvant là l'occasion de 
donner cours à leur plus bête démagogie 
excitaient la population contre ceux qui 
lui avaient rendu service. Et M. Tassart, 
qu'on tenait pour principal responsable 
de la mesure, y recueillit la plus honora-
ble et la plus solide impopularité. 

C'est un chapitre très amusant — à 
distance — et très instructif de l'histoire 
de Cahors et sur lequel il vaudra la peine 
de revenir. 

La dernière séance ! 
Nous avons éprouvé l'autre soir la mélan-

colie que donne le spectacle des choses qui 
vont finir... 

C'était à la séance du Conseil municipal 
de Cahors. La grande salle est presque 
vide. Pas de public, sauf deux ou trois per-
sonnes qui osent à peine s'asseoir. A la 
table de la presse, un ou deux journalistes 
silencieux La vaste table du Conseil étale 
sa large surface plate et toute nue qui semble 
attendre les convives !... Du grand silence par-
tout ! 

Silence à peine troublé par l'entrée, dis-
crète et feutrée, derrière M. de . Monzie, 
d'une quinzaine de conseillers qui prennent 
place autour de la table, laissant entre eux 
des espaces vides par où passe comme un 
vent froid. 

C'est qu'on croit bien savoir que cette 
séance sera tans doute la dernière de cette 
assemblée, dont il n'y a rien à dire ni en 
bien ni en mal — ce qui n'est déjà pas mal 
— et qui a continué, sans savoir qu'elle 
l'achèverait, une longue suite de Conseils à 
peu près tous semblables, venus l'un après 
l'autre pour administrer bourgeoisement et 
sans éclat notre petite ville où, il faut bien 
le dire, les difficultés sont grandes parce que 
les ressources sont petites. 

Peu nombreux, les conseillers présents. 
Comme dit l'adjudant de Courteline, « on 
en voyait beaucoup qui n'étaient pas là ! » 
Parmi les absents, un ou deux ont pris la 
peine de s'excuser ! Ceux qui sont là, aussi 
peu présents que possible, règlent sans bruit 
quelques affaires administratives de l'ordre 
courant. Pas de débats ! Des lectures à peine 
entendues de rapports à peine adoptés. 

Et quand le mot final, « la séance est 
levée », sut été chuchoté, il y eut si peu de 
différence entre la mort d'après et la vie 
d'avant que c'est à peine si l'on s'aperçut 
que le Conseil municipal de Cahors avait 
cessé d'exister ! 

Les Amis de la Légion 
La Légion française des Combattants 

groupe à ce jour plus de huit cent, mille 
adhérents. C'est une force française mise 
au service du Maréchal et de sa politique 
de rénovation ; mais pour être membre 
de la Légion il faut d'après la loi être ti-
tulaire de la carte du combattant. 

Or, à côté des Légionnaires il y a une 
foule de Français qui veulent de tout leur 
cœur et de toute leur volonté aider à la 
Révolution nationale et participer à l'en-
tr'aide entre les anciens combattants sur 
le terrain familial, moral et profession-
nel. 

C'est pour que tous ces bons Français 
puissent collaborer à cette tâche presti-
gieuse que les « Amis de la Légion » ont 
été créés. 

Ce groupement se fait sous l'autorité 
et la responsabilité du président départe-
mental, afin que tous les « Amis » aient 
la même physionomie. 

Ils sont dirigés par un Légionnaire 
membre du Comité départemental, assisté 
d'un Comité d'action choisi parmi les 
'« Amis ». 

Les Amis sont donc intimement sou-
dés à la Légion dont ils ne forment 
qu'une sorte de filiale. 

Pourront faire partie des Amis de la 
Légion : 

a) Les veuves de guerre, les femmes 
des prisonniers, les ascendants, les or-
phelins de guerre (pupilles de la Nation). 

b) Les mobilisés non combattants qui 
devront être présentés par deux Légion-
naires leur servant de parrains et ga-
rants de leurs sentiments patriotiques. 

c) Tous les Français et les Françaises 
dont la moralité et le patriotisme* sera 
certifié par écrit par deux légionnaires. 

d) Enfin les jeunes de 16 à 21 ans. 
L'organisation de cette section devra être 
étudiée d'accord avec le secrétariat à la 
jeunesse. 

Les Amis de la Légion devront signer 
l'engagement suivant : 

« Je jure de servir la France avec hon-
neur et de consacrer toutes mes forces à 
la Patrie, à la Famille, au Travail. 

« Je m'engage à pratiquer l'amitié et 
l'entraide. 

« Sollicitant l'honneur d'être admis 
comme membre des « Amis de la Lé-
gion », j'accepte librement la discipline 
de la Légion pour tout ce qui me sera de-
mandé en vue de cet idéal. » 

Comme pour les Légionnaires la coti-
sation est de 10 francs et donne droit à 
l'abonnement annuel au « Légionnaire », 
organe mensuel officiel de la Légion. 
Pour les membres de la famille autres 
que le Chef la cotisation est de 10 fr. 
sans abonnement au journal. 

Un bureau provisoire a été constitué et 
se propose de provoquer incessamment 
une réunion d'information à Cahors. 
L'heure et le lieu de cette réunion seront 
annoncés par la voie de la presse. 

En particulier les femmes des prison-
niers sont instamment priées d'y assister. 
Le Comité se propose de les aider de son 
mieux dans l'envoi de colis aux prison-
niers, car la confection et l'expédition de 
ces colis présentent un assez grand nom-
bre de difficultés. 

Le Bureau provisoire. 

La réunion aura lieu le vendredi 9 mai, 
à 20 h. 30 dans une salle de la Mairie. 

EXPOSITION EDMÉE LARNAUDIE 

-<>^<>-

Association des Alsaciens-Lorrains 

Mgr Heintz, évêque du Diocèse de 
Metz, présidera une réunion des Alsa-
ciens-Lorrains, qui se tiendra le samedi 
10 mai, à 15 h, à la mairie de Cahors, sal-
le du Conseil municipal. 

Le comité compte sur la présence de 
tous nos compatriotes résidant actuelle-
ment tant à Cahors que dans les envi-
rons. 

A l'issue de cette réunion, un Salut au-
ra lieu à la Cathédrale. 

En ce qui concerne les cérémonies de 
la fête nationale de Ste Jeanne-d'Arc, hé-
roïne lorraine, des précisions seront don-
nées au cours de la réunion de samedi. 
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AUX RÉFUGIÉS DE LA ZONE 
NON INTERDITE 

Il est rappelé aux réfugiés de la zone 
occupée non interdite qu'ils trouveront 
dans les mairies des communes d'accueil 
toutes indications concernant les convois 
de rapatriements qui auront lieu dès la 
fin du mois de mai. Les maires de ces 
communes mettront à leur disposition 
les imprimés de demande de rapatrie-
ment. 

Il est rappelé que ces demandes doi-
vent être établies en triple exemplaire et 
dactylographiées. Elles" seront déposées 
au Secrétariat de chaque mairie qui en 
assurera l'envoi au Service départemen-
tal des réfugiés. 

On se rappelle l'excellente exposition 
de dessins, peintures et sculptures de 
l'Académia des Cordes dans les Salons 
de la Préfecture du Lot, au début de 
l'année. La décentralisation adminis-
trative qui est à l'ordre du jour du gou-
vernement du Maréchal se complète dé-
jà par une heureuse décentralisation ar-
tistique. Beaucoup d'artistes, qui ont fui 
Paris occupé, se sont installés en pro-
vince. Et la province, aussi belle que gé-
néreuse, leur a immédiatement offert 
toutes ses richesses, trop souvent mé-
connues, trop longtemps dédaignées. 
Quand Yves Brayer, Bizette-Lindet et 
leurs amis découvrirent Cordes, ils ma-
nifestèrent ingénument une joie extraor-
dinaire. Ils y fondèrent une académie 
dans l'enthousiasme et travaillèrent 
avec une juvénile et confiante ardeur. 
Maintenant qu'on les invite à regagner 
Paris, ils se sentent trop attachés à la 
province pour partir. La province d'ail-
leurs ne veut pas les laisser partir. Elle 
les garde comme les meilleurs de ses 
fils. 

Le Quercy est pour les artistes, singu-
lièrement pour les peintres, une pro-
vince privilégiée. Et nous sommes cu-
rieux de savoir comment ceux qui dé-
sormais y demeurent en exprimeront 
la beauté ; comment cette beauté aura 
inspiré, soutenu, exalté leur talent. 

Dimanche prochain, dans la grande 
salle des Illustres, à la Préfecture du 
Lot, et pendant toute la semaine, nous 
pourrons admirer les œuvres de notre 
compatriote, Edmée Larnaudie, grand 
prix de Rome. 

Edmée Larnaudie nourrit son inspi-
ration des sucs les plus subtils, les plus 
mystérieux de la terre quercynoise. Elle 
a installé son atelier à St-Pierre-Toirac, 
dans la maison familiale, où elle s'ap-
plique à peindre avec un zèle pieux et 
comme elle dit si bien « en fille d'ici » 
les paysages et les paysans de chez 
nous. 

Elle travaille à une très grande toile : 
Prière du Quercy pour la renaissance de 
la France, qui est inachevée et ne sera 
pas exposée dimanche. Mais on pourra 
admirer dans cette exposition, entre au-
tres œuvres (des paysages, des études, 
des portraits d'enfants...) ses deux toi-
les du concours de Rome : La Paix, et 
celle qui lui valut le premier second 
grand prix en 1937 : Repos dans les 
champs à l'heure de midi. On y verra 
aussi un tableau important qui lui a été 
commandé par l'Etat pour la mairie de 
Talence, très beau pavillon de chasse 
dans le vignoble bordelais. Edmée Lar-
niaudie qui pouvait librement choisir 
le sujet a peint une allégorie : Le ma-
riage de Bacchus et de Thétis. 

Le vernissage de l'exposition aura 
lieu dimanche 11 mai à 14 heures sous 
la présidence de M. Bézagu, Préfet du 
Lot, qui entend ainsi montrer l'intérêt 
qu'il attache à toute manifestation de la 
renaissance quercynoise et témoigner sa 
sollicitude à une artiste dont le père, 
médecin de campagne estimé, fut lui 
aussi un excellent fils du Quercy. 

Les portes du Salon seront largement 
ouvertes à tous. Jh. MAUREILLES. 

POUR AVOIR DE LA FICELLE LIEUSE 
Des Services Agricoles : 
De nouvelles méthodes permettant de 

fabriquer la ficelle lieuse en partant de la 
vieille ficelle, nous engageons les agri-
culteurs à livrer sans délai à la Mairie 
de leur commune toute la ficelle lieuse 
usagée dont ils disposent. 

En échange de cette vieille ficelle ils 
recevront toute la ficelle neuve qui en 
sera retirée, soit pour une livraison de 
10 kgr., 7 kgr. de ficelle neuve. 

La ficelle qu'ils auront ainsi reçue 
n'entrera pas en ligne de compte lors de 
la distribution générale qui aura lieu 
éventuellement si les stocks le permet-
tent. C'est donc un avantage très net 
pour tous ceux qui en possèdent et qui la 
livreront. 

La vieille ficelle sera payée 4 fr. le kgr. 
sass nœuds et 3 fr. 50 avec nœuds. Le 
prix de la ficelle neuve sera fixé par le 
Comité central des prix. 

Comme les besoins en ficelle lieuse 
nécessaire à la moisson prochaine ne 
pourront être satisfaits, les agriculteurs 
doivent dès maintenant : 

1° réviser certains instruments de ré-
colte abandonnés depuis plusieurs anr 
nées, tels que javeleuses, faucheuses, avec 
appareils à javeler, etc.. ; 

2° équiper les porte-gerbes des mois-
sonneuses d'une toile permettant de faire 
des javelles prêtes à être liées, soit avec 
la céréale, soit avec du seigle, soit avec 
des liens. 

Recensement des machines agricoles 
En vue de la prochaine attribution de 

lubrifiants pour machines de récolte, de 
fourrage et de céréales, les propriétaires 
de faucheuses, fanneuses, moissonneuses, 
râteaux et charriots agricoles, effective-
ment en service sont priés de bien vou-
loir en faire la déclaration à la mairie de 
Cahors avant le 20 mai, date limite. 

La distribution des lubrifiants sera ré-
servée aux seuls propriétaires avant fait 
la déclaration. 



e^Hoi^s 
Fête de Jeanne d'Arc 

à Cahors 
Samedi 10 mai 1941 

A la tombée du jour : feux de camps 
sur les .collines, symbolisant le bûcher 
de Jeanne. Réunion des divers Groupe-
ments de jeunes autour de ces fetix pour 
y entendre des causeries sur la mission 
héroïque de-Jeanne d'Arc. 

Dimanche 11 mai 1941 
10 h. 30 : messe solennelle à la Cathé-

drale. Allocution de Mgr Heintz, évêque 
de Metz. Tous les jeunes sont invités à 
assister à cette messe. 

A l'issue de la messe : rassemblement 
des jeunes, place du Marché, devant la 
Cathédrale pour former un cortège, puis 
défilé des Mouvements de jeunesse se 
rendant à la statue de Jeanne d'Arc éri-
gée devant le monument aux morts. — 
Tous les jeunes n'appartenant à aucun 
Mouvement sont instamment invités à se 
joindre à ce cortège, en vue de la céré-
monie qui se déroulera devant la statue 
de Jeanne d'Arc. —- Dépôt de palmes au 
pied de la statue de Jeanne d'Arc, pan 
les divers Groupements de jeunes. —• 
Allocution de M. le Préfet et hissé des 
couleurs par les jeunes de Cahors et les 
jeunes Lorrains. — A l'issue de cette cé-
rémonie, dislocation. 

A 14 heures : au Pont Valenlré, ras-
semblement de toutes les organisations 
de jeunesses féminines. — Place Cham-
pollion, derrière la Cathédrale, rassem-
blement de toutes les organisations de 
jeunesses masculines pour le départ d'une 
sortie champêtre, placée sous le signe 
de la bonne camaraderie et de l'union 
des jeunes. 

A 18 heures : retour et rassemblement 
devant la statue de Jeanne d'Arc. Chan-
sons exécutées par chaque Mouvement 
de jeunesse. Choeur final. — Clôture par 
le délégué départemental du Secrétariat 
général à la jeunesse, M. Robert Gueu-
ïnier. Ramené des couleurs. 

Un parc gardé est prévu pour les bicy-
clettes des jeunes des communes envi-
ronnantes qui voudront bien se joindre 
aux cérémonies de Cahors. 

z>'®<>-
Concert Nouyrit 

Une séance musicale gratuite, pour le 
développement de l'Art musical, sera 
donné le mardi 13 mai, à 20 h. 30, au 
Théâtre Municipal, par Jean Nouyrit, de 
l'Opéra et des Concerts Pasdeloup, Pro-
fesseur de violon et de violoncelle, avec 
le concours de Mme Hacn et de Mlle Ger-
maine Ganiayre. 

Les places peuvent être retenues au 
Théâtre, chez Mme Larrieu. 

Pommes de terre de semence 
Un deuxième contingent de pommes de 

terre de semence, réservé exclusivement 
aux cultivateurs, à été attribué à la com-
mune cle Cahors. Les intéressés pourront 
retirer leurs bons à la mairie, 1" étage, à 
partir de jeudi 8 mai, de 8 h. 30 à midi 
et de 14 h. à 18 heures, 

Syndicat départemental 
des détaillants en chaussures 

Comme suite à la première insertion 
dans la presse, la répartition des chaus-
sures nationales devant avoir lieu inces-
samment, les négociants en chaussures 
désirant participer à cette répartition, 
devront adresser d'urgence leur deman-
de au Syndicat, Chambre de Commerce, 
Cahors, avant le 15 mai, en indiquant le 
montant de leurs achats en 1938. Après 
cette date il ne sera accepté aucune de-
mande. 

Le contingent de chaussures nationales 
attribué au département est de 1.150 pai-
res, comprenant : brodequins ferrés, der-
by military, richelieu et derby bas, hom-
me et garçonnet. 

Probité 
M. Georges Couaillac, le dévoué secré-

taire du Stade çadurcien, a trouvé, de-
vant la porte du café de Bordeaux, une 
montre de dame, et s'empressa d'en faire 
la déclaration. Peu après, il était heu-
reux de pouvoir remettre sa trouvaille 
à sa propriétaire qui le remercia bien 
vivement. 

Nos félicitations à M. Georges Couail-
lac. 

Trouvailles 
Il a été trouvé : un parapluie cle da-

me, par M. Martinez, coiffeur, place du 
Marché ; une fourrure, par Mlle Mara-
tuech ; Mlle Carmen Llumbiarres, Mlle 
Larroque, MM. Riffacre et Roger Demeu-
ret ont trouvé, chacun, un portemon-
naie contenant une certaine" somme ; un 
billet de banque, par M. Dugot. 

Police du marché 
Pour vente d'œufs en dehors du mar-

ché, procès-verbal a été dressé à Mme 
Emma Miquel, cultivatrice à Pern (Lot). 

INAUGURATION DE L'ÉCOLE 
MÉNAGÈRE ET PROFESSIONNELLE 

A CAHORS 
L'Ecole ménagère et professionnelle 

créée dans les locaux de l'Ecole normale 
d'institutrices de Cahors a été inaugurée 
par M. le Préfet du Lot. 

M. M. Maurice, Inspecteur général, de 
passage à Cahors, M. l'Inspecteur d'Aca-
démie du Lot et Mme l'Inspectrice pri-
maire ont bien voulu honorer de leur 
présence' cette cérémonie. 

Mme Favarel, directrice de l'Ecole 
normale et Mme Chèze, directrice de 
l'Kcoie ménagère et professionnelle, ont 
présenté à M. le Préfet et à M. l'Inspec-
teur général le personnel de leurs éta-
blissements : Mme Martin et M. Sénac, 
professeurs de l'Ecole normale, Mme 
Lelen et Mlle Gasson, professeurs de 
l'Ecole ménagère et professionnelle, 
Mme Pédelmas et Mlle Aussé, institutri-
ces de l'Ecole annexe. 

Les autorités ont visité les salles où 
fonctionnait depuis la veille l'Ecole mé-
nagère qui pour cette inauguration 
avait pris un air de fête. Un vin d'hon-
neur a réuni les autorités officielles, les 
membres du personnel et les élèves des 
deux établissements. 

M. l'Inspecteur d'Académie a remercié 
M. le Préfet d'avoir doté le département 
du Lot de ce centre ménager et profes-
sionnel qui répond à un véritable be-
soin, et a remercié l'Enseignement tech-
nique du précieux concours qu'il ap-
porte au développement de cette œuvre 
qui, dès sa naissance, a rencontré auprès 
de la population quercynoise le plus 
favorable accueil ainsi que le prouvent 
les très nombreuses demandes d'ins-
criptions déjà reçues tant pour l'ensei-
gnement ménager que pour l'ensei-
gnement professionnel, tant pour le de-
gré supérieur que pour le degré élémen-
taire. 

M. l'Inspecteur, dans son allocution 
finement nuancée, a évoqué les auteurs 
classiques qui autrefois regrettaient que 
['éducation des femmes ne s'intéresse 
point suffisamment des choses du foyer. 

Il a ensuite exprimé à l'Ecole nor-
male qui va disparaître et à sa distin-
guée directrice la reconnaissance du dé-
partement pour la formation de nom-
breuses promotions d'institutrices. 

M. l'Inspecteur général a également 
montré l'intérêt que présente pour la 
femme l'étude méthodique des principes 
nécessaires à toute maîtresse de maison. 
Il a souhaité à l'Ecole ménagère qui doit 
succéder à l'Ecole normale une grande 
prospérité. 

M. le Préfet s'est réjoui d'avoir pu 
conserver à l'éducation féminine un bâ-
timent où s'est formée une remarquable 
phalange de pédagogues et qui, en de-
venant une Ecole ménagère et profes-
sionnelle ouverte à toutes les femmes et 
jeunes filles du département, fournira 
une élite féminine habile dans sa tâche 
et consciente de ses devoirs. 

Il a souhaité à Mme Chèze d'obtenir 
ici les bons résultats qu'elle a obtenus 
dans ses précédentes créations et il a 
souhaité à Mme Favarel d'obtenir l'avan-
cement mérité par une carrière bien 
remplie. 

M- te Préfet. a ensuite porté un toast 
au Chef de l'Etat auquel toute l'assis-
tance s est associée. 

Etrangers en défaut 
Procès-verbal pour défaut de sauf-

conduit a été dressé aux étrangers dont 
les noms suivent : 
Melelli Domenies et Melelli Da, sujets 
italiens» demeurant à Cailiac ; Kalous-
diou Gérard, sujet arménien, demeurant 
a Marseille. 

Pour défaut cle visa d'arrivée et de 
carte d'identité à Cahors, procès-verbal 
a efe dressé aux nommées Sowka Bro-
mslava et Sowka Anna, de nationalité 
polonaise. 
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Chronique des Théâtres 
La tournée officielle de l'Association 

des Artistes Lyriques, sous la présidence 
d'honneur de Mme Frédéric Mistral, don-
nera^ le samedi 10 mai, à'20 h. 30, au 
Théâtre Municipal « Mireille », opéra en 
quatre actes de Mistral et Gounod, avec 
Germaine Lecomte, de l'Opéra-Comique ; 
Alice de Swetzka, de l'Opéra-Comique ; 
Pierre Fouchy, de l'Opéra-Comique ; 
Pierre Deldy, de l'Opéra ; Xavier Smatv, 
de l'Opéra d'Alger. 

Grand orchestre sous la direction du 
Maître Tartanac. 
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Les privations et la jeunesse 
Les organismes jeunes risquent de 

s'affaiblir s'ils sont sous-alimentés. C'est 
pourquoi il est bon de leur fournir un 
supplément de forces. La Quintonine, qui 
renferme du glycérophosphate de chaux, 
des plantes toniques, de la kola et du 
quinquina, leur est des plus salutaires. Il 
suffit de verser un flacon de cet extrait 
dans un litre de vin de table et de boire 
avant chaque repas un verre à madère du 
mélange fortifiant ainsi obtenu. La Quin-
tonine ne coûte que 5 fr. 85 le flacon. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Caihors. 

VENTE DE CHARITÉ 
Une vente de charité en faveur de 

l'Œuvre de la Miséricorde-Refuge aura 
lieu, dans les salles du Magasin des ta-
bacs, le dimanche 8 juin. 

Le Comité des Daines patronnessés 
qui donneront à la vente un éclat parti-
culier demande à tous les Cadurciens 
cle bien vouloir prêter leur concours pour 
envoyer des lots et faire des achats aux 
modestes comptoirs qu'imposent les res-
trictions actuelles. 

Les moindres objets seront acceptés 
avec reconnaissance. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
Nous publierons dans notre prochain 

numéro le compte rendu de la conféren-
ce faite par M. Fourgons et de la Prome-
nade dans le vieux Cahors organisée par 
la Société des Etudes du .Lot. 

Dépôt d'ordures 
Procès-verbal a été dressé à la dame 

Léontine Decros, demeurant rue Fondue-
Haute, pour dépôt d'ordures sur la voie-
publique. 

Arrondissement de Cahors 
Montgesty 

Une victoire encourageante. — C'est 
dans une attente fiévreuse cpie s'est écou-
lée cette fln de semaine qui devait, le 
4 mai, mettre en présence les équipes de 
St-Germain et Montgesty. 

En attendant le coup d'envoi, nos 
joueurs étaient trépidants, l'équipe ad-
verse semblait bien entraînée et niai-
tresse d'elle. Aussi est-ce avec toute leur 
jeune ardeur que, de part et d'autre, les 
footballeurs se mirent de la partie. 

Dès les premières minutes, Montgesty 
marque un but grâce à son excellent 
demi-centre. Peu de temps après, « Les 
Lévriers » en passent un second, bien-
tôt suivi d'un autre à l'effectif de St-
Germain. Le jeu s'anime... Le ballon vole 
au-dessus des têtes... C'est une course 
incessante d'un bout à l'autre du terrain 
qui laisse le public frémissant. Enfin, la 
mi-temps est sitllée sur le score de 3 buts 
à 1 à l'avantage de Montgesty. Après quel-
ques minutes, la partie reprend ; les 
joueurs évoluent plus sûrement. Mont-
gesty marque à nouveau 2 buts succes-
sifs dus au shoot précis de l'avant-cen-
tre. 

C'est donc sur ]c score de 5 buts à 1 
que prit fin cette intéressante partie qui 
avait réuni sur le terrain de nombreux 
spectateurs. 

La Légion. — Dimanche dernier a eu 
lieu, dans notre salle de la Mairie, une 
réunion en faveur de l'entr'aide aux fa-
milles de prisonniers de guerre. Nous ne 
pouvons que nous féliciter de cette heu-
reuse initiative, laquelle rendra moins 
accablante l'absence du prisonnier. 

Nuzéjouls 
Fête du 1" mai. — Sous l'impulsion 

agissante de Mme Gayrard et Mme Cam-
mas, nos dévouées institutrices, la jour-
née du 1" mai, symbole du travail et de 
la paix sociale, a été fêtée dignement par 
la jeunesse de nos écoles. 

Après quelques jeux sportifs dans le 
courant de l'après-midi, les élèves se 
sont réunis dans la salle d'école des gar-
çons décorée pour là circonstance d'une 
façon magnifique. 

Les parents convoqués au préalable ont 
pu admirer l'exposition des travaux ef-
fectués — d'une façon impeccable — par 
leurs enfants au cours de l'année scolaire. 

A 17 h. 20, heure (le la radiodiffusion, 
le discours du Maréchal a élé écouté 
dans le plus profond recueillement par 
toute l'assistance parmi laquelle nous 
avons remarqué la présence de M. le mai-
re, entouré de quelques membres du 
Conseil municipal. 

Après une collation offerte aux enfants 
composée de quelques gâteaux de fortune 
préparés à leur intention, la cérémonie a 
pris fin aux accents de la Marseillaise 
chantée en chœur par tous les élèves. 

Toutes nos félictations aux jeunes éco-
liers et à leurs maîtresses dévouées. 

Saux 
Actualité rétrospective. — Par hasard, 

en fouillant les vieux papiers, nous avons 
trouvé, dans une vieille et grande revue, 
une note, rédigée par un témoin, après 
l'inoubliable séance du 11 novembre 1918, 
à la Chambre des députés et intitulée : 
Clémenceau à la tribune. 

Nous avons cru intéressant, pour les 
lecteurs du Journal du Lof, de rappro-
cher ce que dit alors le grand homme 
d'Etat, et cle ce que prône notre vénéré 
chef actuel touchant la concorde entre 
tous les Français. 

Chacun pourra voir et juger ce que 
disait le premier el dont il ne fut tenu 
aucun compte et ce que pense le Maré-
chal qu'il faut faire pour sauver la 
France. 

Voici, en partie, ce que dit ce témoin 
d'alors : « Clémenceau était à la tribu-
ne. Pendant quelques minutes il ne put 
parler. Et il agitait les bras et cela signi-
fiait clairement : — A quoi bon ? Pour-
quoi des manifestations ? Un homme est 

si peu de chose dans l'immense drame 
collectif. -— C'était le geste de celui qui 
a traversé les régions des honneurs et 
des haines comme l'oiseau ou l'avion les 
nuages et qui plane dans l'azur libre. » 

« N'allait-il pas descendre sur celle, 
minute patriotique '? Pourquoi demeurait-
il à sa place ? Le vieillard eschylien 
allait se dépasser encore. Il semblait gra-
vir une montagne pour y chercher plus 
de lumière et il n'avait pas atteint le 
sommet. 11 respirait sur le plateau supé-
rieur où il s'était arrêté, restait encore 
la cime. Il entreprit cette dernière ascen-
sion. Il rappela que l'union seule, que 
la solidarité avait forcé la victoire, qu'il 
nous faudrait autant de courage et d'es-
prit de sacrifice dans ta paix que dans 
la guerre. Les partis devraient tous se 
subordonner à l'œuvre française. L'ave-
nir était à ce prix. Et, transformant l'an-
cien cri collectif des Français des croi-
sades et de Jeanne d'Arc : Dieu le veut ! 
il agita encore les bras comme des ailes 
en finissant par ces mots : La France le 
veut ! la France le veut ! » 

« II avait atteint la cime. II montrait, 
de son geste levé, la France toute meur-
trie et bouleversée réclamant le travail 
en commun, l'activité commune, la 
paix. » 

N'est-ce pas, ami lecteur, que ce que 
disait Clémenceau alors est d'une brû-
lante actualité ? Le Maréchal parle com-
me lui et agit en conséquence. 

C'est malheureux de ne pouvoir tra-
duire, comme le fit le témoin inconnu 
de 1918, l'image des minutes, presque 
pareilles, de la vie actuelle du pays con-
duite par le Maréchal Pétain. Nous pen-
sons que d'autres que nous sauront mieux 
fixer cette silhouette qui fait l'admira-
tion des foules. 

La^astide-Marnhac 
Pour nos prisonniers. — C'est devant 

une salle comble, réunissant Labastide et 
ses environs, qu'eut lieu dimanche, 27 
avril, la séance récréative organisée par 
le groupe J.A.C.F. de Laroziere avec le 
concours de celui de Labastide-Marnhac. 
Ce fut en tous points réussi et les char-
mantes actrices furent longuement ap-
plaudies. La recette, dépassant toutes 
les espérances, atteint la somme de 978 
francs ; elle permettra d'envoyer ainsi à 
chacun des prisonniers de la commune 
un colis confectionné par les soins de la 
Croix-Rouge. L'excédent pour le Secours 
national. 

A tous ceux qui sont venus nous ma-
nifester leur sympathie et participer à 
cette bonne œuvre, nous disons un fer-
vent merci. Puissent vos gestes généreux 
apporter quelques douceurs à nos chers 
captifs. 

A tous, le groupe J.A.C.F. dit encore 
une fois merci et à bientôt... 
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On est content d'avoir Un visage sain 
Un teint frais, une peau sans boutons 

ni rougeurs, dépendent d'un sang pur et 
d'une bonne digestion. Vous aurez un 
visage sain et « bien portant » en prenant 
chaque matin un verre à madère de la so-
lution de Sels Largan qui donne une bon-
ne digestion, décongestionne les organes 
et dépure énergiquement le sang, car les 
Sels Largan groupent, dans une nouvelle 
formule, chlorure de magnésium, dépura-
tif, sels alcalins décongestionnants, sels 
de fruits rafraîchissants. Les Sels Largan 
valent 9 fr. 05, .pour 1(3 jours de traite-
ment. Ttes Phies. 

Arrondissement de Figeac 
Thémines 

Acte de probité. — M. Brunet Paul, du 
Cossoul, qui avait oublié son portefeuille 
garni d'une certaine somme sur le gui-
chet du bureau de poste a été tout heu-
reux cle rentrer en sa possession, grâce à 
M. Trégou, notre sympathique facteur-
receveur, qui, apercevant l'objet oublié, 
le nul de côté et le rendit à son proprié-
taire. Nous félicitons M. Trégou pour son 
honnêteté et son obligeance. 

Nouveau coiffeur. — Notre compa-
triote, M. Marty Georges, démobilisé et 
retour du Maroc en mars, vient de s'éta-
blir coiffeur à sa maison paternelle. Ce 

DEPARTEMENT DU LOT 
EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 

DE LA COUR D'APPEL D'AGEN 
Par arrêt contradictoire et définitif 

en date du 3 avril 1941, la Cour d'appel 
d'Agen, Chambre correctionnelle, a con-
damné la nommée LONGUET Rosalie, 
profession cle cultivatrice, née le 23 sep-
tembre 1889 à Capdenac, département du 
Lot, demeurant à Lavayssière, commune 
de Figeac, département du Lot, à la pei-
ne de deux mois d'emprisonnement avec 
sursis et cent cinquante francs d'amende, 
ordonnant en outre l'insertion par ex-
trait de l'arrêt dans le Journal du Lot, 
chronique de Figeac, le coût de cette in-
sertion ne devant pas dépasser 150 fr., 
et affichage de l'arrêt à la porte de la 
mairie de Figeac pendant 15 jours, pour 
délit de mouillage de lait à 30 0/0, com-
mis le 24 août 1940. 

Pour extrait certifié conforme délivré 
à la requête de M. le Procureur général. 

Vu : Le Procureur général. 

nouveau « Figaro » a fait un appren-
tissage de 4 ans dans la coiffure et va 
être incessamment outillé pour répondre 
à toutes les exigeantes coquetteries' des 
dames et des messieurs; 

Arrondissement de Gourdon 
Souillac 

Fêle du 1" moi. — Magnifique séance 
artistique dont le manque de place nous 
fait amèrement regretter de ne pouvoir 
publier le compte rendu détaillé adressé 
par notre excellent correspondant. Mais, 
hélas ! nous n'avons que deux pages où il 
faudrait mettre le contenu de quatre. Inu-
tile de dire que la salle des fêtes était 
comble ! 

Tout le monde est à féliciter et d'abord 
M. A. Bizac, maire, qui a fait distribuer 
une boite cle dattes aux jeunes artistes. 
Puis M. Caries, professeur de musique, 
puis les fillettes du cours moyen, les gar-
çons du même cours, les enfants de l'éco-
le maternelle, Mlles Simone Jarrige, Elise 
Linol, Mauricette Aubrun, Françoise Au-
ricosle, Eliane Demoulins, charmantes 
dans leurs rôles et dans leurs déclama-
tions. 

Dans la deuxième partie, auprès des 
gentilles artistes déjà citées, se sont fait 
applaudir André Boyer, Josianne Chau-
dru, Simone Boyer, Colette de Murel, 
Georgette Sourzat, Jacques Saint-Germes, 
Colette Taurant, Paulette Merquey, E. 
Mas, Juliette Hébrard, Fernande Brugeil-
le, Georgette Delpech, Marcel Brugeille, 
André Sclafer, René Saint-Germes, René 
Beigné. Tous excellents et Marcel Bru-
geille remarquable dans le rôle si difficile 
de Mascarille. 

Quant à Mlle Ginette Pigeassou elle 
s'est acquittée à merveille de la tâche si 
ingrate d'accompagnatrice. Bravo. 

M. Brunèau, Inspecteur général de l'Ins-
truction publique a souligné le rôle ma-
gnifique du Secours national et après 
avoir fait connaître le superbe bénéfice 
réalisé pendant ces séances et qui s'élève 
à 5.227 fr. 25, il a remercié tout le monde. 

Honneur donc aux organisateurs et aux 
artistes. Ils ont fait une belle œuvre. 

MESSE D'ANNIVERSAIRE 
Madame Veuve René BOURGOUIN ; 
Les familles CAYRAC, BOURGOUIN et 

CHARDIN et tous les autres parents font 
part à leurs amis et connaissances qu'une 
Messe anniversaire sera célébrée le lundi 
12 mai à 7 h. 3/4, en l'Eglise Cathédrale, 
en la mémoire de " 

René BOURGOUIN 
Mort poui\la France 

PETITES ANNONCES 

ON DEMANDE courtiers, représen-
tants pour vendre calculateurs de 
poche. Ecrire : Massenez, 2, rue Saint-
Pierre, Cahors. 

■ 
ON DEMANDE logement, 3 ou 4 pièces', 

non meublé, Cahors, libre de suite. 
S'adresser Massenez, 2, rue Saint-
Pierre, Cahors. 

■ 
A VENDRE 10 caisses emballage neu-

ves. Doumerc, Allées Fénelon, Cahors. 
■ 

ON DEMANDE Jeune fille, connaissant 
couture. S'adresser chez Marie-Antoi-
nette, Fourrure, 23, rue Foch. 

■ 
A VENDRE, faub. Labarre, en bordure 

de la voie parallèle à l'Avenue de Pa-
ris, 5 parcelles de terrain d'une sur-
face de 400 à 440 ni.c. chacune. Eau et 
électricité. .1. DELLAHD, Cab, Immobi-
lier, 1, rue Mar.-Joffre. 

H 
A VENDRE, à 10 km. cle Cahors, vallée 

du Lot, à toucher gare, Villa, construc-
tion 2.932, exempte impôts. En rez-
de-chaussée, partie sur cave, couloir et 
4 pièces, 2 mansardes, cour, garage, 
buanderie, chai et 1.800 m.c. de jar-
din, eau, électricité. J. DELLARD, Cabi-
net Immobilier, 1, rue Mar.-Joffre. 
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45 ans, l'âge dangereux 
A partir de 45 ans, parfois même avant, 

commence pour la femme une période 
troublée. Celle-ci peut, cependant, écar-
ter les accidents qui ia menacent (verti-
ges, étouffemenls, hémorragies, conges-
tion, bourdonnements d'oreilles, éblouis-
se ments, bouffées de chaleur) en prenant 
régulièrement des Gouttes Floride. Cette 
préparation végétale agit à la fois sur le 
sang, le cœur et les vaisseaux. C'est Te 
vrai remède de la femme, celui qui lui 
assure à tout âge, une santé parfaite, la 
préserve des varices, hémorroïdes, trou-
bles circulatoires et congestifs de toutes 
sortes el l'aide à passer sans ennui la dif-
ficile période du retour d'âge. Ttes Phies: 
12 fr. 25 le flacon. 
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IËSÔRTILÈGE 
DE VENISE 
par ÉDOUARD DE KEYSER 

— Elle m'a tout expliqué. C'est 
pendant votre voyage à Vienne qu'elle 
a commencé à voir clair en son cœur... 

— Ou à fourbir ses dernières ar-
mes... Je vais Vous apprendre quel-
ques détails... Ma mère me répétait 
encore que, durant mon absence, 
Jeannille était charmante, qu'elle 
avait des yeux limpides... Dès mon 
retour, elle a changé. Son visage s'est 
fermé. 

— Amour, Marc ! Elle se cachait 
de vous. 

— Haine ! Répulsion, voulez-vous 
dire. 

,11 essayait de s'étourdir de paroles, 
pour ne pas croire, pour ne pas se 
laisser duper une fois de plus, et dans 
son cœur sa passion se révoltait plus 
brutalement. 

— Des preuves ?... Avez-vous des 
preuves ? s'écria-t-il irrité. 

— Je vous le répète. Ses larmes. 
Son accent. Tout. Je ne me trompais 
pas. 

— Ce ne sont pas des preuves. 
— Le raisonnement, alors s'écria-

t-elle. 
— Ah ! Je voudrais l'entendre !.. 

— Pourquoi donc a-t-elle refusé 
Sylvio, qui était beau, riche, qui l'ai-
mait profondément et pour lequel elle 
avait tant de sympathie ? Pourquoi 
l'a-t-elle refusé. Car elle l'a bien re-
fusé, n'est-ce pas ?... Pendant votre 
absence, justement... Alors que tout 
s'arrangeait si bien pour elle. 

Il se laissa tomber dans le fauteuil. 
— Evidemment. Je ne puis expli-

quer ce refus... Je ne m'y attendais 
pas... 

Elle continua, très doucement : 
— Marc, je ne vous apporte qu'une 

conviction de femme... Vous devriez 
me concéder que j'ai quelque mérite 
à vous le dire. Car nous nous compre-
nons très bien, sans une parole. Vou-
lant votre bonheur, je ne me serais 
pas laissé abuser si facilement. 

— Elle est tellement forte !... 
— Je vous jure qu'elle souffre, 

Marc. Donc, qu'elle aime... 
— Moi aussi, hélas, je l'aime. 

Alors, pourquoi ne pas tenter 
une épreuve ? 

— J'en ai subi une. 
— Vous serez seuls dans le bureau. 

Qui pourra savoir ce que vous vous 
serez dit ? 

— Vous me conseillez une folie, 
répondit-il. 

Elle vit que ses résolutions) faiblis-
saient et sourit : 

— Marc, vous en mourez d'envie. 
Les mains de Brion tremblaient. La 

fièvre montait en lui et il avait peur. 
— Elle est revenue avec moi, re-

prit Mme di Ciampino. Je l'ai laissée 

au salon. Je pense qu'en toute sincé-
rité, il faut que vous avez au moins 
une explication. 

— Devant vous, alors... 
— Oh ! Non ! Marc... Je serais de 

trop... De trop... 
Elle se leva : 
— Vor.s acceptez, n'est-ce pas ?... 
— Vous exigez un acte de folie... 
— Une épreuve... Il ne peut rien ré-

sulter de plus mal. 
— Vous avez raison, après tout... 
Elle lui tendit les deux mains. 
— Je vais la prévenir que vous 

l'attendez... Adieu, Marc. 
— Adieu ? Que voilà un grand mot. 
Une profonde tristesse s'étendait 

sur le beau visage. Ayant pris sofn des 
autres, elle se penchait sur elle-mê-
me. 

— Je vais quitter Venise, dit-elle 
d'une voix sans force. 

Il hésita, saisi par une gêne, un 
remords indéfinissable. 

— Vous partez ? 
— Vous savez que j'ai des parents 

à Naples. Ils me demandent depuis si 
longtemps de passer quelques mois 
auprès d'eux. L'hiver à Venise est 
trop humide ; je le redoute. Le soleil 
de la Campanie me fera du bien... 

— Mais vous reviendrez, n'est-ce 
pas ?... 

— « Chi lo sa ?... » Sans doute ai-
merai-je le pays de la lumière, et m'y 
installerai-je... Adieu... 

— Ma grande amie, murmura-t-il, 
ému jusqu'aux larmes. 

Elle eut peur de montrer sa fai-
blesse, retira ses doigts. 

— Plus que deux mots à dire à 
Jeannille, murmura-t-elle... Adieu. 

Ce fut elle-même qui ferma la porte. 

CHAPITRE XV 

Jeannille se tenait penchée, les cou-
des sur les genoux, le visage enfoui 
dans les mains. Lorsqu'elle entendit 
ouvrir la porte, elle tressaillit, regar-
da, très pâle. 

Du seuil, Mme di Ciampino lui fai-
sait signe. Elle se leva d'un bond. 

— Qu'a-t-il dit ? 
La jeune femme ne répondit pas. 

Elle prit Jeannille par le poignet, la 
mena jusqu'au bureau de Marc. 

— Quand vous verrai-je ? 
Mme di Ciampino haussa les épau-

les d'un air de doute, ouvrit la porte, 
poussa doucement sa compagne à 
l'intérieur, et sortit par la ruelle rapi-
dement, comme si elle craignait qu'on 
la rappelât. 

Brion attendait, debout, près de la 
fenêtre. Il avait repris son sang-froid. 
Malgré toute sa , finesse, son amie 
s'était laissée manœuvrer !... H impor-
tait donc de garder sa force. N'était-
ce pas de la mise en scène, déjà, de 
pénétrer tète nue, un peu décoiffée et 
cependant vêtue comme si elle se 
trouvait hors de chez elle ? 

D'un geste instinctif, Jeannille avait 
repoussé la porte ; elle se tenait im-
mobile, sans souffle. Marc ouvrit le 
feu. 

— Notre amie, que vous avez été 
trouver, croit qu'une explication est 
utile entre nous. 

Le son de sa voix rendit du coura-
ge à Jeannille. Il savait tout. Elle 
n'avait qu'à répondre. Mentalement, 
elle priait : . 

— Faites qu'il me croie. Sainte 
Vierge ! faites qu'il me croie... 

— Approchez-vous... 
Elle obéit. Ils se tinrent debout, a 

trois pas l'un de l'autre. 
— Vous avez donc été parler à no-

tre amie, reprit Marc. Vous lui avez 
raconté ce que je n'avais, moi, confié 
à personne. , . 

 j'ai jugé que c était nécessaire. 
 Pour vos plans... 

— Pour là vérité... 
 jeannille, je vous rappelle vos 

paroles : « Je tâcherai de vous faire 
du mal ». Vous y aviez réussi. Je 
vous ai avertie qu'il était superflu 
d'insister. Pour quelle raison avez-
vous menti à Mme di Ciampino ? 

— Je n'ai pas menti, répondit-elle 
d'un ton humble. 

— Vous lui avez prétendu que vos 
paroles de l'Excelsior étaient vraies. 

— Oui. 
— Vous l'affirmez ici ? 
— Je vous le jure... 
Elle était bouleversée de honte, mais 

ne rougissait pas, et se laissait pous-
ser en avant par le Destin qu'elle 
avait appelé à son secours. Ses lèvres 
restaient décolorées, et autour de ses 
yeux, se dessinait un cercle bistre 
foncé, très mat. 

Marc avait peur de croire, de se 
laisser emporter loin dans Je rêve et 
de retomber encore. 

(A suivre). 

MODIFICATION DE STATUTS 
DE SOCIÉTÉ 

Par application de la circulaire mi 
nistérielle du Secrétaire d'Etat au Rav" 
taillemenl n° V 198 SEF/SCG du 24 îé 
vrier 1941, la Société anonyme dènom 
mée « Groupement d'Achat et de Rémr 

tition de Denrées Alimentaires du Lot > 
a procédé, clans sa séance du 28 avril 
1941 à la modification des articles jî /-
18, 19, 21 el 22 des statuts de la Société 

dont iictc. 
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POUR un scout, îl n'y a pas de journée 
sans bonne action. Pour vous a"ssl» 

il ne doit pas y avoir de journée sans 
un geste pour ceux qui ont faim et qui 
ont froid. Accomplir ce geste en de-
fendont sa chance, qui pourrait s y 
refuser ? Achetez donc, dès aujour-
d'hui, un billet de la LOTERIE 
NATIONALE. Son produit est 
destiné au SECOURS NATIONAL 
et ses lois sont pour vous. 

LOTERIE 
NATIONALE 
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EtUDE DE M BOUYSSC" Jean-Léon 
NOTAIRE A CAHORS (Lot) 

SABLÉ et ESCORBIAC 
Société en nom collectif 

Aux termes d'un acte passé devant 
Maître BOUYSSOU, Notaire à Cahors, le 
dix-huit avril mil neuf cent quarante et 
un, il a été formé entre Monsieur Gaston 
SABLÉ, négociant en cycles et répara-
tions, demeurant à Cahors, Boulevard 
Gambetta, numéro 18, et Monsieur Pierre-
François-André ESCORBIAC, employé cle 
commen ce, demeurant à Cahors, 5 bis, 
rue des Maures, une Société en nom col-
lectif ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commerce de marchand et ré-
parateur de cycles et accessoires. 

La raison et la signature sociales sont 
«SABLÉ ET ESCORBIAC». Chacun des 
deux associés en fera usage avec les 
pouvoirs les plus étendus et notamment, 
sans que cette énumération soit limitati-
ve avec ceux de transiger, compromettre, 
donner tous désistements et mainlevées 
avant ou après paiement ; mais la signa-
ture sociale n'obligera la Société que 
lorsqu'elle aura pour objet des affaires 
qui l'intéressent. En conséquence tous 
billets, lettres de change et généralement 
tous engagements exprimeront la cause 
pour laquelle ils auront été souscrits. 

La durée de la Société est de douze 
années à compter du premier mai mil 
neuf cent quarante et un. 

Le siège social est à Cahors, Boulevard 
Gambetta, n° 18. 

Monsieur SABLf: a apporté à ia Société 
le fonds de commerce de marchand et 
réparateur de cycles et accessoires, ex-
ploité à Cahors, Boulevard Gamibetta, nu-
méro 18, comprenant : la clientèle, 
l'achalandage, le matériel, l'agencement 
et. le mobilier servant à son exploitation 
et le droit au bail, pour la somme de 
vingt mille francs, s'appliquant aux élé-
ments incorporels pour quinze mille 
francs, ci 15.000 » 

Et aux éléments corporels 
pour cinq mille francs, ci i.000 

Total 20.000 » 
Monsieur ESCORBIAC a apporté à la 

Société ses connaissances et ses aptitudes 
commerciales, son industrie et son tra-
vail, évalués cinq mille fr. . 5.000 » 

Ensemble: VINGT-CINQ MIL-
LE FRANCS, formant le ca-
pital social 25.000 » 
En cas de perte de la moitié du capi-

tal social chaque associé aura le droit de 
demander la dissolution de la Société 
dans le mois de la clôture de l'inventaire 
avant constaté cette perte. 

En cas de décès d'un associé, la So-
ciété sera dissoute de plein droit par le 
seul fait du décès. 

A l'expiration de la Société, la liquida-
tion sera faite par les deux associés. 

Deux expéditions du dit acte de So-
ciété ont été déposées le sept mai mil 
neuf cent quarante et un au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Cahors. 

Le délai de quinzaine réservé aux 
créanciers de rapporteur du fonds de 
commerce par l'article 7 de la loi du 
17 mars 1909, pour faire la déclaration 
de leurs créances au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Cahors, commence à 
courir à compter de ce jour. 

Pour extrait et mention. 
Signé : BOUYSSOU, Notaire. 

■iHiiniaHiiiiHiiBuiiiHiiini 
Assistance Judiciaire du 29 juillet 1940 

ETUDE de Maître M ÉRIC 
avoué près le tribunal civil de Cahors 

8, rue Georges-Clemenceau 
Successeur de MM. CHATONET et LACOSSE 

EXTRAIT 
d'un Jugement de Divorce 

D'un jugement contradictoiremeii1 

rendu par le Tribunal civil de Cahors, le 
trente janvier mil neuf cent quarante et 
un, enregistré, signifié et devenu défi' 
nitif, 

Entre : Monsieur SELVES Anton}, 
chauffeur, domicilié à Cahors, 12, rlie 

Saint-André, 
Et : Madame Elise FRESQUET, épouse 

SELVES Anlony, la dite dame donuciuet-
à Cahors, 7, rue du Tapis-Vert, 

11 appert : , . e Que le divorce a été prononce emx 
les" époux SELVES-FRESQUET au proîH 
du mari et aux torts et griefs exciusn 
de la femme. 

Pour extrait. 
Signé : J. MÈRIG Avoue. 

Le eo-gérant : L. PARAZINES. 


